
Décret impérial du 30 décembre 1879
de reconnaissance d’utilité publique 

du Club Vosgien

Traduction du
décret :

Nous, Guillaume, par la 
grâce de Dieu, Empereur 
allemand, Roi de Prusse, 
etc....etc...
Décrétons au nom du 
Royaume pour l’Alsace-
Moselle Ce qui suit:
Le Club Vosgien, crée à 
Strasbourg en 1872 est
Reconnu comme 
association d’utilité 
publique.
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publique.
Les statuts ci-joints de 
l’Association sont acceptés
Et marqués officiellement de 
l’empreinte du sceau 
impérial
Fait à Strasbourg, le 30 
Décembre 1879
Sous la très haute autorité 
de sa majesté, l’Empereur
Signé: B. MANTEUFEL
G. F. M.
Le secrétaire d’Etat
Signé HERZOG


